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Québec, le 4 avril 2012 
 
 
 
 
Monsieur Jacques Marchand 
Directeur général 
Collège LaSalle 
2000, rue Sainte-Catherine Ouest 
Montréal (Québec) H3H 2T2 
 
Objet : Suivi de l’évaluation de l’application de la PIEA du Collège LaSalle 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Lors de sa réunion du 28 février 2012, la Commission a levé la dernière recommandation 
qu’elle avait faite au Collège LaSalle dans le cadre de l’évaluation de l’application de sa 
PIEA.  
 
La Commission avait recommandé à l’établissement de s’assurer que les évaluations 
finales permettent d’attester l’atteinte des objectifs selon les standards et qu’elles sont 
équivalentes quand un même cours est donné par des professeurs différents. Compte tenu 
des informations fournies, elle estime que le Collège LaSalle a donné des suites 
satisfaisantes à sa recommandation. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur 
général, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
Michel Lauzière 
 
c. c. Mme Marie-Christine Tremblay, directrice des études 


